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Communiqué : France Télécom annonce 
8000 suppressions d’emploi pour 2005, 

(et des temps partiels courts contre des emplois stables)

France Télécom vient d’annoncer 8000 suppressions d’emploi pour l’année 2005, dont
5500 en France. Cette annonce vient s’ajouter aux 12 500 emplois supprimés en 2004 et
13 100 en 2003. 

- En France, il y aura 8 500 départs, et 3 000 recrutements. Mais pour 1 800 d’entre eux, il
s’agit d’emplois à temps partiel (à 30% généralement) d’étudiants pour le secteur commer-
cial. Dans les faits France Télécom remplace de l’emploi stable par des emplois à temps
partiel de salariés qui n’ont pas vocation à rester dans l’entreprise. 
Pour la fédération SUD ce type d’emplois n’est pas à même de résoudre les manques d’ef-
fectifs, les nécessités d’ouverture de nouvelles boutiques. De plus, la masse de nouveaux
produits et services nécessite formation et qualification difficiles à donner à des personnels
employés à 30%.

- Concernant l’emploi à l’étranger, la fédération SUD a dénoncé récemment l’annonce faite
de 4 000 suppression d’emplois, pour l’essentiel des licenciements dans l’entreprise TPSA
en Pologne. Si le solde annoncé pour 2005 serait de 2 500 emplois de moins, il n’en demeu-
re pas moins que dans les comptes de l’entreprise, c’est bien 4 000 suppressions d’emplois
qui sont provisionnées sous forme d’indemnités de licenciement pour les deux ans qui vien-
nent. 

- La communication de la direction France Télécom concerne aujourd’hui des prévisions
budgétaires. Dans les faits le personnel a tout lieu d’être encore plus inquiet : l’absence de
stratégie industrielle claire, la concurence acharnée sur les nouveaux produits, l’attente
hypothétique de nouveaux départs vers les administrations... Dans les faits, tout cela peut
aboutir à des annonces plus dramatiques demain.

La fédération SUD réaffirme son opposition à cette dégradation permanente de l’emploi,
qui est clairement contradictoire avec les exigences de qualité que nécessiteraient les nou-
veaux services proposés à la population et les exigences mêmes du service universel. 
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